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HAUT COMMISSARIAT A LA MODERNISATION DE L’ETAT 

COMMUNE URBAINE DE DIFFA

********************************************************

PROJET D’APPUI A LA COMMUNE URBAINE DE DIFFA

(PACURD) NER/05/CO1
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Diffa, Août 2008
Titre : 

Projet d’Appui à la Commune Urbaine de Diffa

Symbole :

NER /05/C01 

Poste :

Documentaliste/archiviste
Lieu : 


Diffa

Durée /Période : 
01 mois / courant octobre 2008

Langue : 

Français

Ligne budgétaire : 4.3.3
MANDAT POUR L’ORGANISATION DE LA DOCUMENTATION AU NIVEAU DE  LA COMMUNE URBAINE DE DIFFA.

I- Contexte National et Local

· Contexte National

Le Niger est un pays sahélien entièrement continental, situé à plus de 1000Km des côtes, avec une superficie de 1.267.000 Km2 et une population d’environ 12 millions d’habitants dont le taux moyen de croissance est de 3,3% et l’espérance de vie moyenne de 49 ans. Parmi cette population, 63% vivent en dessous du seuil de pauvreté national et le taux d’alphabétisation des adultes est de 14,4% ; le taux de couverture sanitaire est de 48% et à peine 53% pour l’eau potable.

Pour lutter contre la pauvreté, le Gouvernement a adopté une approche globale et participative axée sur la démocratisation et la décentralisation afin de permettre au pays d’atteindre un niveau de développement socio-économique acceptable.

Ainsi, depuis le début des années 90, le Niger est engagé dans un processus de démocratisation et d’édification d’un Etat de droit actuellement matérialisé par la mise en place des institutions républicaines, et la consécration des libertés publiques. 

Sur le plan légal, les textes adoptés par l’assemblée nationale en mai 2002 ont défini le cadre d’une décentralisation intégrale au Niger. La tenue des élections locales en juillet 2004, suivie de la mise en place des conseils et des organes communaux en février 2005, offre un terrain favorable pour la participation des acteurs locaux dans le processus de développement. Dans ce contexte, les collectivités territoriales détiennent la maîtrise d’ouvrage du développement local, elles constituent le niveau où sont concentrés les appuis institutionnels et à partir duquel prennent forme toutes les initiatives de planification, de programmation, de financement, de mise en œuvre et de suivi du développement local, en vue de favoriser l’émergence et la consolidation d’une véritable dynamique locale de développement englobant tous les aspects de la décentralisation y compris ceux liés à la fiscalité. 

Au plan institutionnel et stratégique, le Haut Commissariat à la Modernisation de l’Etat (ex-HCRAD), crée depuis 1995 a joué un rôle central dans l’élaboration des outils et instruments de la décentralisation/déconcentration dans la vision prônée par la SRP, seul cadre de référence de la politique nationale en matière de lutte contre la pauvreté, y compris les stratégies sectorielles comme celle du développement rural.

En s’inscrivant dans la logique de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP), le PACURD se situe dans la démarche participative adoptée par les PADL en milieu rural. Il focalise ses interventions sur la commune urbaine de Diffa.
· Contexte Local  

La commune de Diffa, point focale des interventions du PACURD, est située sur la route nationale N°1 et distante de 1360 Km de la capitale Niamey. Avec une superficie de 229 Km2, la commune compte environ 31 284 d’habitants composés en majorité d’agro pasteurs : Kanouri (Mober et Manga) Peulhs, Haoussa, Arabes, etc.

Le taux moyen de croissance est de 4,3% en centre urbain et 2,7% en zone rurale ; l’espérance de vie moyenne est de 53 ans contre une moyenne nationale de 49 ans. Le taux brut de natalité est de 46,20% contre une moyenne nationale de 51,75%. Le taux de fécondité est de 211 pour 1000 contre 252 pour 1000 au niveau national. Le taux de couverture sanitaire de 77% contre une moyenne nationale de 48% ; le taux de couverture des besoins en eau potable est de 56% contre 53% au niveau national. 

« La région de Diffa connaît des difficultés économiques majeures qui sont d’ordre structurel et conjoncturel ; ces difficultés ont pour cause des obstacles naturels (sécheresse, amenuisement des ressources naturelles), l’enclavement et son éloignement, aggravant les prix des produits tant à l’importation qu’à l’exportation et, des variables endogènes surtout qualitatives (absence d’une politique économique cohérente et efficace et la mauvaise valorisation des ressources). L’économie de la région est fortement influencée par la proximité du Nigeria avec la prédominance du Naira sur le marché… Il en découle une très grande informalisation de l’économie du Département ce qui engendre une faible pression fiscale
»

II- Justification

Le PACURD s’inscrit dans le cadre de la poursuite et de l’accompagnement du processus de la décentralisation démocratique au Niger et vise à outiller la Commune Urbaine de Diffa dans l’optique de l’habiliter à jouer pleinement son rôle dans les différents domaines du développement socio-économique et de la bonne gouvernance locale. 

L’un des aspects les plus intéressants de l’approche mise en avant par le PACURD est constitué par une démarche institutionnelle en matière de planification et de programmation des activités de développement local. Il s’agit d’une démarche ascendante et progressive, qui donne aux institutions à la base la possibilité effective d’identifier des actions prioritaires de développement.

Une telle approche pragmatique nécessite l’implication et la responsabilisation des acteurs locaux à toutes les étapes du processus de mise en œuvre du développement local à travers des organisations représentatives déjà mises place, en qui les populations se reconnaissent et pour qui elles se mobilisent et contribuent efficacement à la conduite des activités de développement socio-économiques de leur localité.

Le PACURD, qui est un projet pilote, entame sa troisième année d’intervention sur le territoire de la commune urbaine de Diffa. Il a développé des outils et capitalisé une masse critique de données/informations et d’expériences disponibles sur papier et en version électronique. 

La commune urbaine de Diffa quant à elle, dispose d’une importante documentation au niveau de ses différents services. L’état civil est déjà informatisé et une base de donnée communale est en cours d’élaboration. Cependant, l’accès et l’exploitation du dispositif existant requièrent une réorganisation et un système d’archivage des documents et données disponibles en vue d’assurer le service et l’information en temps réel des élus communaux, de leurs partenaires et de tous les intervenants ayant un intérêt dans les résultats générés par la commune.

A cette fin et à travers la présente prestation, le PACURD entend appuyer la commune urbaine de Diffa dans l’organisation de la documentation communale pour un accès simple et rapide à certaines informations, documents et autres données (sociales, économiques, géographiques, foncières, domaniales, etc.) sur la collectivité de Diffa : 
1) en fonction des besoins et attentes ;
2) en tenant compte de la nature de chaque document (monographies, ouvrages de référence, documents officiels, archives, publications périodiques, rapports, études etc.).
A cette fin, les services d’un consultant documentaliste/archiviste, dans le domaine de l’organisation de l’information documentaire sont requis.

III- Mandat du prestataire

En tenant compte de la caractéristique « projet-pilote » du PACURD, dont les résultats acquis et autres expériences sont susceptibles d’être replicables progressivement à l’ensemble des communes du Niger , le système d’archivage doit être souple de manière à pouvoir être utilisé par les autres régions, départements et communes du pays au besoin. L’accès à toute information et/ou document concernant les différents services de la commune (Etat civile, service domanial, etc.) devrait s’effectuer de façon simple et rapide.

Dans ce contexte, en étroite collaboration avec l’équipe du PACURD et sur la base des études documentaires
, de la documentation au niveau des différents services de la commune, des résultats et autres données générées par les différentes études et diagnostics/recensement, et à la lumière des échanges avec les services communaux concernées, le prestataire aura pour mandat :

1. Identifier les attentes et les principaux besoins des différents acteurs en matière d’organisation, de classement et d’archivage de l’ensemble des documents de la commune, tout en tenant compte des activités en cours de mise en oeuvre (comme par exemple la production de la base de données communale) ;
2. Présenter un chronogramme d’exécution de l’activité qui sera étudié et amandé de commun accord avec l’équipe du PACURD et la commune de Diffa ;
3. Identifier et proposer par nature, les besoins en équipements nécessaires pour une bonne organisation de la documentation communale ;
4. Proposer un plan de classement et d’enregistrements systématique des principaux documents permettant la recherche rapide d’informations pertinentes conforme à l’organisation d’une Commune moderne ;
5. Organiser et structurer la documentation en tenant compte tant des aspects sociogéographiques « zone urbaine et rurale » de la commune que de la structuration du milieu en Comités Locaux de Développement (CLD) et Comités Locaux de Quartier (CLQ), et du type, nature et genre de document à classer/archiver ;
6. Animer un atelier interne d’amendement et de validation du dispositif d’organisation et d’archivage des documents proposé par le consultant à l’attention des principaux utilisateurs internes et externes ;
7.  Elaborer un guide/répertoire de l’utilisateur des archives communales conformément aux normes techniques et conventionnelles ;
8.  Assurer des sessions de formations avant la fin de la prestation, des responsables chargés de la gestion de la documentation pour une maîtrise efficace ;
9. Proposer un plan de suivi de la mise en œuvre/respect du classement de la documentation au niveau de la commune urbaine de Diffa
IV- Résultats attendus

1. Les attentes et principaux besoins des différents acteurs en matière d’organisation, de classement et d’archivage de l’ensemble des documents sont identifiés ;
2. La documentation communale est organisée et structurée selon les aspects sociogéographiques « zone urbaine et rurale », la structuration des secteurs d’activités du milieu par le PACURD en Comités Locaux de Développement (CLD) et Comités Locaux de Quartier (CLQ). En tenant compte du type, nature et genre de documents existants ou à acquérir ;
3. Un plan de classement et d’enregistrements systématique des principaux documents permettant la recherche rapide d’informations pertinentes conforme à l’organisation d’une Commune moderne est proposé ;
4.  Un atelier interne d’amendement et de validation du dispositif d’organisation et d’archivage des documents de la commune proposé par le consultant à l’attention des principaux utilisateurs internes et externes est tenu ;
5. Un répertoire ou guide de recherche pour l’utilisateur des archives communales, conformément aux normes techniques et conventionnelles est élaboré ;
6.  Une session de formation des responsables chargés de la gestion de la documentation pour une maîtrise efficace est organisée avant la fin de la prestation.

V- Méthodologie

La méthodologie d’organisation de la documentation communale devrait être participative, interactive et itérative ; de façon indicative, elle requiert : 

· Une phase d’identification des attentes et autres besoins d’information de l’administration communale et des principaux acteurs et partenaires ;

· Une phase de montage technique du plan /architecture de la documentation au niveau de la commune ; 

· Une phase de feed-back pour s’assurer que la conception traduit bien les attentes et besoins formulés à l’issue de différents contacts ;
· Une phase de finalisation et formation des utilisateurs finaux du produit.

VI. Durée de la prestation

La réalisation de la prestation est prévue pour une durée de trente (30) jours à compter de la date de signature du contrat allant de la conception à la réception définitive du travail, tel que prévu dans le contrat. 
La prestation de service se déroulera dans le mois d’octobre 2008.
VII. Profil du prestataire

Le prestataire doit être un documentaliste/archiviste spécialisé dans le domaine de l’organisation et de la gestion de l’information documentaire ou un domaine connexe (Documentaliste / Informaticien). Le prestataire doit faire preuve d’une solide expérience en la matière et avoir une très bonne connaissance du milieu.
Une preuve concrète de prestations antérieures satisfaisantes dans le domaine recherché serait un atout

VIII. Rapports et produits

Le consultant doit présenter les rapports suivants :
· A l’issue de la collecte des besoins d’information, un rapport préliminaire assorti d’une maquette détaillée sur comment il entend organiser/archiver les documents au niveau de la commune ; une architecture complète (fiches de collecte de données, formulaires, etc.) permettant de recueillir les attentes et principaux besoins des acteurs communaux ;
· Un rapport provisoire accompagné de l’outil/document demandé (manuel de l’utilisateur) pour amendement et validation lors de l’atelier interne organisé à cet effet ;
· Au terme de l’intervention, un rapport définitif confirmant l’intégration des observations, commentaires et amendements issus de l’atelier et accompagnant la version définitive de la base et du répertoire ou guide d’utilisateur et un programme de formation des utilisateurs. 
Les versions provisoires et définitives devront être fournies sur support papier en cinq (05) exemplaires chacune et en version électronique.

IX. Soumissions

Les TDR complets peuvent être téléchargés à partir du site www.pnud.ne, retirés au siège du PACURD à Diffa BP : 100, Tel : 20 540 170 ou retirés au bureau du FENU à Niamey BP 11 207. Les dossiers de candidature doivent parvenir au plus tard le vendredi 25 septembre 2008 à 12 heures à l’adresse suivante : 

Mme le Représentant Résident

PNUD

Maison des Nations Unies

BP 11 207 Niamey

Les dossiers de candidature doivent porter la mention « Organisation documentation Diffa - PACURD »
X. Modalités de rémunération

Tous les paiements seront faits selon les règles et procédures appliquées aux prestataires dans le cadre des projets PNUD/FENU.

XI. Documentation suggérée

· PRODOC FENU PACURD (2005)

· Rapport d’Etude de Référence sur la Commune Urbaine de Diffa, Avril 2006

· Rapport sur la Structuration du milieu en Commune Urbaine de Diffa, Avril 2006

· Code de Financement du FILD-PACURD, mai 2006

· Rapport provisoire du Manuel de Procédures Administratives et Financières de la Commune Urbaine de Diffa, Avril 2006

· La pochette sur le PACURD, 2007
· Le cahier de charge de la base de données communale

· Le PDC de la commune urbaine de Diffa

· Divers documents disponibles dans les services communaux
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TERMES DE REFERENCE RELATIFS A L’ORGANISATION DE LA DOCUMENTATION AU NIVEAU DE  LA COMMUNE URBAINE DE DIFFA.











� Plan de développement socio- économique de la région de Diffa, (P.9)


� en particulier sur la gestion et le fonctionnement des communes du Niger, notamment les communes urbaines.
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